
Réunion commission enseignement supérieur 

samedi 10 février 2024

Présents : 
Alice Ernoult, Mélanie Guenais, Jean-Christophe Masseron, Christophe Schneider, Anne-Sophie 
Suchard
à distance : René Cori, André Steff, Lara Thomas
 

1. Date de la prochaine réunion  
La date de la prochaine réunion est fixée au dimanche 20 octobre 2024, dans le cadre des 
Journées Nationales au Havre.
La date de la réunion suivante (février 2025) est fixée dans le calendrier proposé par le  
National. Elle sera définitive après vote du calendrier au Comité.

2. Relève pour la responsabilité de la commission  
Alice Ernoult  ne souhaite  plus  assurer  la  responsabilité  de la  commission enseignement 
supérieur,  par  ailleurs,  le  Bureau  souhaite  limiter  ce  type  de  responsabilité  à  4  années 
consécutives au maximum, limite dépassée par Alice. 
Jean-Christophe accepte d’être co-responsable de la commission, mais souhaite être associé 
à quelqu’un qui enseigne pleinement dans l’enseignement supérieur. 

À  ce  jour,  aucune  personne  ne  s’est  portée  volontaire  pour  la  responsabilité  de  la  
commission. Il s’agit d’assurer l’animation de deux réunions par an, d’assurer les relations 
avec le Bureau National sur les questions d’enseignement supérieur, surtout pour le premier 
cycle, toutes filières confondues, d’assurer la rédaction et la diffusion des comptes-rendus de 
réunions (notamment publication sur le site apmep.fr).

3. Travail sur le texte propositions et revendications  

À la lecture du texte « propositions et revendications », quelques points ont été soulignés par 
les personnes présentes afin de proposer des mises à jour du texte, ci-dessous les principaux 
thèmes abordés : 

• défendre la formation publique par rapport aux formations privées.

• défendre une offre complète dans l'enseignement public et sur l'ensemble du territoire.

• lutter contre la prolifération des offres qui rend les choses très confuses pour les futurs 
bacheliers.

• assurer une information aussi complète que possible (et pas de la publicité) par un service 
public d'orientation. On observe aujourd'hui un décalage important de moyens entre les 
formations privées qui disposent d'un service de communication et un budget conséquent et 
les formations publiques (notamment celles qui se trouvent dans les lycées).

• la structure du lycée général ne permet pas une formation scientifique aussi vaste que 
nécessaire pour la poursuite d'études scientifiques. Certaines formations nécessitent en effet 
d’avoir un bagage solides dans trois disciplines au moins parmi mathématiques, physique, 
informatique et SVT.



• les profils des étudiants qui arrivent en L1 sont de plus en plus hétérogène (voie et 
spécialités choisies au lycée). 

• sur une éventuelle épreuve de mathématiques en 1ère : les différents choix de spécialité 
seraient-ils pris en compte ? Si oui, comment ?  

• part de l'enseignement privé hors contrat dans le primaire et le secondaire : 1% (18% pour le 
sous contrat) et dans le supérieur : 26%. 
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/lenseignement-prive-sous-contrat

• difficulté de lisibilité des parcours et des contenus de l'enseignement supérieur. 

• limitation des places et des moyens donnés à l'enseignement supérieur public (les personnes 
qui veulent faire des études sont incitées à aller dans le privé).

• les inscriptions en STS sous statut scolaire sont en chute libre ; développement des CFA, 
cela limite la poursuite (ou reprise) d'études. 

• Problème des stages de fin d'études en IUT (longs, donc rémunérés) qui viennent en 
concurrence de l'apprentissage (financé par l'état au service des entreprises) ou des stages de 
fin d'études d'ingénieurs. 

• données du SIES : baisse des effectifs dans les STS et les IUT depuis la réforme.

• https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/les-effectifs-des-inscriptions-en-section-  
de-technicien-superieur-sous-statut-scolaire-en-2023-2024-94617

• https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/les-effectifs-en-classes-preparatoires-  
aux-grandes-ecoles-la-rentree-2023-2024-94614

Voir les notes du SIES : https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/rechercher-une-
publication/collection_title/notes-flash-SIES
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